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Article 47b, alinéa 1, lettre a 
1La commune dispose d’un droit d’emption légal qui est considéré comme étant d’utilité publique au sens de 
l’article 4 de la loi sur l’expropriation pour cause d’utilité publique (LEXUP) sur tous les biens-fonds ou parties de 
ceux-ci qui sont affectés à un secteur stratégique reconnu par le plan directeur cantonal et qui ne sont pas 
construits ou utilisés conformément à leur affectation ou à un secteur communal au sens de l’article 59, alinéa 2, 
lettres q et r, de la présente loi et qui ne sont pas utilisés conformément à leur affectation : 

a) dans les 10 ans suivant la date d’entrée en vigueur d’une zone ou d’un périmètre délimitant un secteur 
stratégique ou un secteur communal hors d’un pôle de développement économique ; 
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